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PAH
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Texte de la question

M. Francois Asensi souhaite attirer l'attention de M. le ministre delegue au logement sur la necessite d'accroitre
les moyens indispensables a l'entretien et au maintien du parc immobilier prive, notamment dans le departement
de la Seine-Saint-Denis. D'apres les statistiques du departement, les menages les plus modestes sont en
grande majorite loges dans l'habitat prive et sont souvent, malgre la faiblesse de leurs ressources, proprietaires
de leur logement. Le manque d'entretien ne fait qu'accroitre la vetuste et les mauvaises conditions de vie des
occupants. L'augmentation des situations de precarite rendra ce processus de degradation ineluctable si les
moyens necessaires a l'entretien et a la revalorisation de ce patrimoine ne sont pas augmentes. La prime a
l'amelioration de l'habitat represente une des aides principales pour ameliorer les conditions de vie des menages
modestes en garantissant leur maintien dans les lieux dans des conditions normales et en permettant de
prevenir l'insalubrite. Depuis de nombreuses annees, les credits disponibles sont loin d'etre suffisants pour
repondre a la demande exprimee (175 demandes en 1995 pour la Seine-Saint-Denis). Face a ce probleme, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire les besoins en matiere d'amelioration de l'habitat. Il
souhaite notament que des instructions plus claires soient donnees au niveau du departement de la Seine-Saint-
Denis afin d'etablir des priorites d'utilisation des credits susceptibles de reduire les files d'attente dans
l'instruction des dossiers de prime a l'amelioration de l'habitat.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a decide en debut d'annee de completer la dotation de prime a l'amelioration de l'habitat
(PAH) de la loi de finances initiale par une dotation complementaire de 200 MF, ce qui porte les credits PAH a
805 MF pour 1996. Dans ce cadre, la dotation de la region Ile-de-France s'eleve a 49,33 MF pour 1996. Elle est
en tres nette augmentation puisqu'elle s'elevait a 26,04 MF en 1995. En ce qui concerne plus particulierement la
Seine-Saint-Denis, il convient de noter que sa dotation PAH represente une proportion importante de la dotation
de la region d'Ile-de-France. Ainsi, en 1995, 674 demandes de PAH ont pu etre financees dans ce departement
et il ne restait plus que 20 dossiers en attente de financement au 31 decembre 1995. L'augmentation de la
dotation PAH pour 1996 devrait donc encore mieux permettre a la Seine-Saint-Denis de repondre aux
demandes exprimees. Cependant, compte-tenu de l'importance des besoins exprimes a l'echelle nationale, le
ministre delegue au logement a demande a chaque prefet de mettre en oeuvre une politique adaptee en
definissant des priorites locales, celles-ci devant etre validees par le conseil departemental de l'habitat. De ce
fait, la mise en oeuvre de ces politiques locales d'attribution permettra d'afficher clairement les priorites
d'utilisation des credits et, donc, d'eviter la constitution de files d'attente importantes dans l'instruction des
dossiers de PAH.
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